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PARLEMENT 

Loi n°20-2005du 1er dêcembre 2005 autorisant la 
ratification de la convention sur la lutte antitabac. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT 
ONT DELIBERE ET ADOPTE; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE 
LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

Article premier : Est autorisée la ratification, par le Président 
de la République. de la convention cadre de l'OMS pour la lutte 
antitabac signée le 23 mars 2004 dont le texte est annexé à la 
présente loi. 

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal officiel et 
exécutée comme loi de l'Etat. 

fait à Brazzaville. le l er décembre 2005 

Par le Président de la République. 

Denis SASSOU NGUESSO 

Le mlnjstre de la santé et de la population. 

Alphonse GANDO 

Le ministre d'Etat. ministre des affaires 
étrangères et de la francophonie. 

Rodolphe ADADA 

Annexe: 

Convention cadre de l'OMS pour la lutte antitabac 

Préambule 

Les Parties à la présente Convention. 

Résolues à donner la priorité à leur droit de protéger la santé 
pubHque. 
Reconnaissant que la propagation de l'épidémie de tabagisme 
esl un problème mondial aux conséquences sérieuses pour la 
santé pubHque qul appelle la coopération lntematlonale la 
plus large possible et la participation de tous les pays à une 
action internationale efficace, adaptée et globale, 

Se faisant l'écho de l'inquiétude que suscitent dans la commu
nauté internationale les conséquences sanitaires. sociales. 
économiques et environnementales dévastatrices ·au plan mon
dial de la consommation de tabac et de l'exposition à lafumée 
du tabac. 

Gravement préoccupées par l'augmentation de la consomma• 
tion et de la production mondiales de cigarettes et d'autres 
prodwts du tabac , en particulier dans les pays en développe
ment. ainsi que par la charge que cela représente pour les 
familles, les pauvres et les systèmes de santé nationaux, 

Reconnaissant que des données scientifiques ont établi de 
manière irréfutable que la ,consommation de tabac et l'exposi
tion à la fumée du tabac sont cause de décès, de maJadle et 
d'incapacité. et qu'il existe un décalage entre l'exposition à la 
cigarette et !"utilisation d'autres produits du tabac et l'appari
tion des maladies liées 'au tabac, 

Reconnaissant également que les cigarettes et certains autres 
produits contenant du tabac sont des prodwts très sophisti
qués, qw visent à engendrer et à entretenir la dépendance. 

qu'un grand nombres des composés. quïls contiennent et que 
la fumée qu'ils produisent sont pharmacologlquement actifs, 
toxiques, mutagènes et cancérlg~nes, et que la dépendance à 
l'égard du tabac fait l'objet d'une classification distincte en 
tant que trouble dans les grandes classifications internationa
les dés maladies, 

Conscientes qu'il existe des données scientifiques montrant 
clairement que l'exposition prénataJe à la fumée du tabac a des 
répercussions Indésirables sur .la santé et le développement 
des enfants. 

Profondément préoccupées par la forte augmentation de la 
consommation de cigarettes et des autres formes d'usage du 
tabac chez les enfants et les adolescents dans le monde entier. 
et en particulier par le fait que ceux-ci commencent â fumer de 
plus en plus jeunes. 

Inquiètes de l'augmentation de la consommation de cigarettes 
et des autres formes d'usage du tabac chez les femmes et les 
Jeunes filles partout dans le monde. et ayant à l'esprit la néces
_sité d'une pleine participation des femmes à tous les niveaux 
de l'élaboration et de la mise en oeuvre des politiques ainsi que 
la nécessité de stratégies sexospécillques de lutte antitabac. 

Profondément préoccupées par les niveaux élevés de tabagisme 
et des autres formes de consommation du tabac par les peu
ples autochtones. 

Sérieusement préoccupées par les effets de toutes les fonnes de 
publicité. de promotion et de parrainage visant à encourager 
l'usage des produits du tabac. 

Reconnaissantqu·u.ne action-concertée est nécessaire pour éli
miner toutes formes de commerce Illicite des cigarettes et aut
res produits du tabac. y. compris la contrebande. la fabrication 
nlicite et la contrefaçon. 

Reconnaissant que la lutte antitabac à tous les niveaux, et en 
particuHer dans les pays en développement et les pays à éco
nomie en transition, exige des ressources financières et tech
niques. suffisantes. proportionnelles aux besoins actuels et 
prévus des actiVltés de lutte antltabac_. 

Reconnaissant la nécessité d'élaborer des mécanismes adaptés 
pour faire face aux répercussions sociales et économiques à 
long terme des stratégies de réduction de la demande de tabac. 

Conscientes des difficultés économiques et sociales que les 
programmes de -lutte antitabac peuvent engendrer à moyen et 
à long terme, dans certains pays en développement et pays à 
économie en transition. et reconnaissant qu'il leur faut une 
assistance technique et financière d'ans le cadre des stratégies 
de développement durable .élaborées par eux, 

Conscientes du travail très utile effectué par de nombreux 
Etats en maUère de -lutte antitabac et fél.icitant l'Organisation 
mondiale de la Santé de son rôle directeur, ainsi que les aut
res organls_ations et organismes du système des Nations Unies 
et les autres organisations intergouvernementales internatio
nales et régionales des efforts déployés pour élaborer des 
mesures de lutte antitabac. 

Soulignant la. contribution particulière apportée par les orga
nisations - non -gouvernementales et d'autres membres de la 
société civile sans liens avec l'industrie du tabac. y compris
les associations de professionnels de la santé, les associations 
de femmes, de Jeunes. de défenseurs de l'environnement et de 
consommateurs et les étabHssements d'enseignement et de 
santé, aux efforts de lutte antitabac aux ruveaux national et 
international. et l'importance vitale de leur participation aux 
efforts nationaux et Internationaux de lutte antitabac, 

Reconnaissant la nécessité d'être vigilant face aux efforts éven
tuels .de l'industrie du tabac Visant à saper ou dénaturer les 
efforts de lutte antitabac et la nécessité d'être l.nformé des actl-
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vités de l'industrie du tabac qui ont des répercussions négati
ves sur les efforts de lutte antitabac. 

Rappelant l'article 12 du Pacte International relatif aux droits 
économiques. sociaux et culturels. adopté par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 16 décembre 1966, qui énonce le 
droit de toute personne de jouir du meilleur état de santé phy
sique et mentale qu'elle est capable d'atteindre. 

Rappelant également I.e préambule de la Constitution de 
l'Organlsation mondiale de la Santé. qui stipule que la posses
sion du meilleur état- de santé qu'll est capable d'atteindre 
constitue l'un des droits fondamentaux de tout être humain. 
quelles que soient sa race; sa religion, ses opinions politiques, 
sa condition économique ou sociale. 

Résolues à promouvoir des mesw·es de lutte antitabac fondées 
sur les considérations sclentlfiques. techniques et écono
miques actuelles et pertlnentes. 

Rappelant que la Convention sur l'élimination de toutes les for
mes de discrimination à l'égard des femmes adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies le .1$ décembre 1979 
dispose que les Etats Parties à ladite Convention prennent tou
tes. les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à 
l'égard des femmes dans le domaine des soins de santé. 

Rappelant en outre que la Convention relative aux droits de 
l'enfant. adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 
20 novembre 1989, dispose que les Etats Parties à ladite 
Convention reconnaissent le droit de l'enfant de jouir du 
meilJeur état de santé possible. 

Sont convenues de -ce qui suit : 

PARTIE I : INTRODUCTION 

Article premier 

Emploi des termes 

Aux t1ns de la présente Convention 

a) On entend par • commerce illicite • toute pratique ou condul
ée interdite par la loi, relative à la production, l'expédition, la 
Téception. la possession. la distribution, la vente ou l'achat. y 
compris toute pratique ou conduite destinée à faciliter une 
telle activité: 

b) On entend par •organisation d'intégration économique réglo· 
nale• une organisation composée de plusieurs Etats souve
rains. et à laquelle ses Etats Membres ont donné compétence 
sur un certain nombre de questions, y compris le pouvoir de 

prendre des décisions ayant force obligatoire pour ses Etats 
Membres concernant ces questions: 

c) On entend par •publicité en faveur du tabac et promotion du 
tabac• toute forme de communication. recommandation ou 
action commerciale ayant pour but, effet ou effet vraisembla
ble de promouvoir directement ou indirectement un produit du 
tabac ou rusage du tabac: 

d) On entend par • lutte antitabac • toute une série de straté
gies de réduction de L'offre. de la demande et des effets nocifs 
visant à améliorer la santé d'une population en éliminant ou 
en réduisant sa consommation de produits du tabac et l'expo
sition de celle-cl à la fumée du tabac: 

e) On entend par • Industrie du tabac • les entreprises de fabri
cation et de distribution en gros de produits du tabac et les 
Importateurs de ces produits: 

f1 On entend par • pràdults du tabac • des produits fabriqués 
entiérement ou partiellement à partir de tabac en feu.llles 
comme matière première et destinés à être fumés , sucés, clÙ-

qués ou prisés: 

g) On entend par • parrainage du tabac • toute forme de contri
bution à tout événement. activité ou personne. ayant pour but. 
effet ou effet vraisemblable de promouvoir directement ou Indi
rectement un produit du tabac ou l'usage du tabac. 

Article 2 

Relations entre la présente Conven.tion el d attires accords 
et instruments Juridiques 

1. AJin. de mieux protéger la santé humaine. les Parties sont 
encouragées à appliquer des mesures allant au-delà des dispo
sitions· de la Convention et de ses protocoles. et rien dans ces 
instruments n'empêche une Partie. d'imposer des restrictions 
plus sévères si elles sont compatibles avec leurs dispositions et 
confom1es au droit international. 

2. Les dispositions de la Convention et de ses . protocoles n'af. 
fectent en rten le droit d'une Partie de conclure des accords 
bilatéraux ou multilatéraux, y compris des accords régionaLLx 
ou sous-régionaux. sur lès ques tions ayant trait à la 
Convention et à ses protocoles _ou s'y rattachant. à condition 
que ces accords soient compatibles avec leurs obligations au 
titre de la Convention et de ses protocoles. La Partie concernée 
communique le texte de tels accords à la Conférence des 
Parties par l'intermédiaire du Secrétartat. 

PARTIE U : 0BJECTLF, PRINCIPES DIRECTEURS 
ET OBLIGATIONS GENERALES 

Adicle 3 

Objectif 

L'objectif de la Convention et de ses protocoles est de protéger 
les générations présentes et futures des effets sanitaires. 
sociaux, environnementaux et économiques dévastateurs de la 
consommation de tabac et de l'exposition à la fumée dù tabac 
en offrant un cadre pow· la mise en oeuvre· de mesures de lutte 
antitabac par les Parties aux niveaux national, régional et 
international. en vue de réduire régulièrement et notablement 
la prévalence du tabagisme et l'exposition à la fumée du tabac. 

Arttcle 4 

Principes directeurs 

Pour atteindre l'objectif de la présente Convention et de ses 
protocoles et en appliquer les. dispositions. les Parties suivent 
notamment les principes directeurs énoncés ci-après: 

l. Chacun doit être infom1ê des conséquences pour la santé. 
du caractère dêpendogéne et du risque mortel de la consom
mation de tabac et de l'exposition à la fumée du tabac. et des 
mesures législatives. exécutives, administratives ou .. autres 
mesures efflcaçes doivent être envisagées au niveau gouverne
mental approprié pour protéger tous les individus contre l'ex
position à la fumée du tabac. 

2. Un engagement politique fort est nécessaire pour élaborer et 
appuyer. aux niveaux national. régional et International. des 
mesures plurisectorielles complètes et des actions coordon
nées. tenant compte : 

a) de la nécessité de prendre des mesures pour protéger tous 
les individus contre l'exposition à la fumée du tabac: 

b) de la nécessité de prendre des mesures pour éviter que les 
Individus commencent à fumer, pour promouvotr et appuyer le 
sevrage et pour faire dimtnuer la consommation de produits du 
tabac sous toutes leurs formes: 

c) de la nécessité de prendre des mesures pour encourager les 
autochtones et les communautés autochtones à participer à 
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l'élaboration. à la mise en oeuvre et à l'évaluation de program
mes de lu te antitabac qui soient socialement et cultw·ellement 
adaptés à leurs besoins et à leur manière de volr: et 

d) de la nécessité de prendre des mesures pour _ tenir compte 
des risques sexospéciflques lors de l'élaboration des stratégies 
de lutte antitabac. 

3. La coopération internationale. et. en particulier le transfert 
de technologie. de connaissances et d'aide financière et la four
niture de compétences connexes pour établir et mettre en oeu
vre des programmes de lutte antitabac efficaces, tenant comp
te des facteurs culturels locaux ainsi que de facteurs sociaux, 
économiques, politiques et Juridiques, est un élément impor
tant dè la CÔnventlon. 

4. Des mesures et des ripostes multlsectorielles globales pour 
réduire la consommation de tous les produits du tabac aux 
ni.veaux national. régional et international sont essentielles 
afm de. prévenir, confom1ément aux principes de la santé 
publique, l'incidence des maladies et l'incapacité et les décès 
prématurés provoqués par la consommation de tabac et l'e>q>o
sition à la fumée du tabac. 

5 . Les questions relatives à la responsabilité, telles que déter
minées par chaque Partie dans les limites de sa compétence, 
sont un élément important d'une lutte antitabac globale. 

6. Il faut reconnaitre et prendre en compte l'importance d'une 
assistance technique et financière pour faciliter la reconver
sion économique des .cultivateurs de tabac ainsi que des tra
vailleurs dont les moyens de subsistance sont gravement com
promis par l'application de programmes de lutte antitabac 
dans les pays en développement Parties et dans les Parties à 
économie en transition dans le cadre de stratégies de dévelop
pement durable élaborées au niveau national 

7. La partlcipation de la société civile est essentielle pour 
atteindre l'objectif de-la Convention et de ses .protocoles. 

Article 5 

Obligations générales 

l. Chaque Partie élabore. met en oeuvre, actualise et.. exami
ne périodiquement des stratégies et des plans et programmes 
natlonau.x mu.ltisectoriels globaux de lutte antitabac conformé
ment aux disposltions de la Convention et des protocoles aux
quels elle est Partie. 

2. A cette f.ln, chaque Partie en fonction de ses capacités : 

a) met en place ou renforce, et dote de moyens financiers, un 
dispositif national de coordl.natlon ou des points focatLX natio
naux pour la lutte antitabac; et 

b) adopte et applique des mesures législatives. exécutives. 
administratives et/ou autres mesures efficaces et coopère, le 
cas échéant. avec d'autres Parties a:fin d'élaborer des politiques 
appropriées pour prévenir et réduire la consommation de 
tabac, l'addiction nJcotinique et l'exposition à la fumée du 
tabac. 

3. En défirussant -et en appliquant leurs politiques de santé 
publique en matière de lutte antitabac. les Parties veillent à ce 
que ces politiques ne soient pas Influencées par les intérêts 
commerciaux et autres de l'industrie du tabac, conformément 
à la législation nationale. 

4. Les Parties .coopèrent en vue de formuler des propositions 
de mesures. de procédures et de lignes directrices pour la mise 
en oeuvre de la Convention et des protocoles auxquels elles 
sont Parties. 

5. Les Parties coopèrent. le cas échéant. avec les organisations. 
Intergouvernementales internationales el régionales et autres 

organismes. compétents afin d'atteindre les objectifs de la 
Convention et des protocoles auxquels elles sont Parties. 

6 Les Prutles. dans les limites des moyens et des ressources 
dont elles. disposent. coopèrent pour obtenir les ressources 
financières nécessaires à la mise en oeuvre efficace de la 
Convention par le ·canal de dispositlfs de financement bilaté
raux et multilatéraux. 

PARTIE Lli : MESURES RELATIVES A LA REDUCTION 
DE LA DEMANDE DE TABAC 

Articl.e 6 

Mesures financières et fiscales visant à réduire 
la demande de tabac 

1. Les Parties reconnaissent que les mesures financières et Ils
cales sont un moyen efficace et Important de réduir.e la 
consommatlon de tabac pour diverses catégories de la popula
tion, en particulier les Jeunes. 

2 . Sans Préjudice du droit souverain des Parties- de dëtermi
ner et de fixer leur politique fiscale. chaque Partie doit tenir 
compte de ses objectlfs nationaux de santé en ce qui concerne 
la lutte antitabac et adopte ou maintient. selon le cas, des 
mesures pouvant comprendre : 

a) l'application de politiques fiscales et. le cas échéant, de poli
tiques des prix concernant les produits du tabac afin de contri
buer aux. objectifs de santé visant à réduire la consommation 
de tabac: et 

b) l'interdiction ou la restriction, selon le cas. de ia -vente aux 
voyageurs Internationaux, et/ou de l'impo.rtatlon par eux, de 
produits du tabac en franchise de droits et de taxes. 

3: Les Parties indiquent Les taux de taxation des produits du 
tabac et les tendances de la consommation de' tabac dans les 
rapports périodiques qu'elles soumettent à la Conférence des 
Parties conformément à L'article 21 

Article 7 

Mesures autres quefinanc[ères visant à rêcluire 
la demande de tabac 

Les Parties: reconnaissent que fappllcation de -mesures aut
res que financières globales est. un moyen efflcace et impor
tant de réduire la consommation de tabac. Chaque Partie 
adopte et applique des mesures législatives, exécutives. admi
nistratives ou autres mesures efficaces nécessaires pour 
s'acquitter de ses obligations au titre des articles 8 à 13 et 
coopère en tant que de besoin avec les autres Parties, directe
ment ou à travers les organismes internationaux compétents. 
en vue de les faire appliquer. La Conférence des Parties propo
se des directives appropriée_s pour l'application des disposi
tions contenues dans ces articles. 

Article 8 

Protection contre l'exposition à la fumée du tabac 

1. Les Parties reconnaissent qu'il est clairement établi, sur des 
bases scientifiques, que l'exposition à la fumée 'du tabac 
entraîne la maladie, l'incapacité et la mort. 

2. Chaque -Partie adopte et applique. dans le domaine relevant 
de la compétence de l'Etat en vertu de la législation nationale, 
et encourage activement. dans !_es domaines où une autre com
pétence s ·e.xerce. l'adoption et l'application des. mesures légis
latives. exécutives. administratives et/ou autres mesures -effl
~aces prévoyant une protection contre l'exposition à la fumée 
du tabac dans les lieux de travail intérieurs. les transports 
publics, les lieux publics lntêrleurs et. le cas échéant, d'autres 
lieux publics. 
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Article 9, 

Réglementation de la composition . 
des produits du tabac 

La Conférence des Parties, en consultation avec les orgarùsmes 
Internationaux compétents. propose des. directives pour les 
tests et l'analyse de la composition et des émissions des pro
duits du tabac: et pour la réglementation de cette composition 
et de ces émissions. Chaque Partie adopte et applique. sous 
réserve de l'approbation des autorités nationales compétentes. 
des mesures léglslatives, exécutives. admln1stratives ou autres 
mesures efficaces -concernant ces tests et analyses et cette 
réglementation. 

Article 10 

Réglementation des informations sur les produits 
du tabac à communiquer 

Chaque Partie. dans le respect de son droit national. adopte et 
applique des mesures législatives. exécutives. administratives 
ou autres mesures efficaces exigeant des fabricants et des 
Importateurs de produits .du tabac qu'ils communiquent aux 
autorités gouvernementales les informations relatives â la 
composition et aux émissions des produits du tabac. Chaque 
Partie adopte el applique en outre des mesures efficaces pour 
que soient communiquées au public des informations sur les 
constituants toxlques des prodwts du tabac et les émissions 
qu'ils sont susceptibles de produire. 

Article 11 

Conditionnement et étiquetage 
des produits du tabac 

1. Chaque Partie, dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur 
de la Convention en ce qui 1 a concerne. adopte et applique 
conformément à sa législation nationale des mesures efficaces 
pour falre en sorte que : 

a) le conditionnement et l'étiquetage des produits du tabac ne 
contribuent pas à la promotion d'un produit du tabac par des 
moyens fallacieux, tendancieux ou trompeurs. ou susceptibles 
de donner une Impression erronée quant aux caractétistiques, 
effets sur la santé, risques. ou émissions du produit. y compris 
des tennes, descriptifs, marques commerciales, signes figura
tifs ou ·autres qui donnent directement ou indirectement l'im
pression erronée qu'un produit du tabac particulier est moins 
nocif que d'autres. comme par exemple des termes .tels que 
• à falble teneur en goudrons •. • légère •. •ultra-légère • ou 
• douce •: et 

b) chaque paquet ou cartouche de prodults du tabac et toutes 
les formes de cond1tionnement et. d'étiquetage. extérieurs de 
ces produits portent. Egalement des mises en garde san1taires 
décrivant les effets nocifs de la consommation de tabac et peu
vent Inclure d'autres messages appropriés. Ces mlses en garde 
et messages 

1)- sont approuvés par l'autorité nationale compétente, 
li) sont utilisés tour à tour. 
Hl) de grande dimension. clairs. visibles et Hslbles. 
iv) devraient couvrir 50 % ou plus des faces principales mais 
pas moins de 30 % , 
v) . peuvent se présenter sous Ja forme de dessins ou de picto
grammes ou Inclure de tels dessins ou pictogrammes. 

2. Chaque paquet et cartouche de produits du tabac et toutes 
les formes de conditionnement et d'étiquetage extérieurs de ces 
produits. outre les mises en garde vlsées au paragraphe 1.b) 
du présent article, portent des informations sur les consti
tuants et émissions pertinents des produits du. tabac tels que 
définis par les autorités nationales. 

3. Chaque Partie exige que les mlses en garde et autres infor-

mations tell.1:uelles visées au paragraphe 1. b) et au paragraphe 
2 du présent article apparalssent sur chaque paquet et cartou
che de produits du tabac et sur toutes les formes de condition
nement et d'étiquetage e:-.1:érieurs de ces produHs dans sa ou 
ses langues principales. 

4. Aux fins du présent article, l'expression • cond1tlonnement 
et étiquetage extérieurs ,, à propos des produits du tabac, s'en
tend de toutes les formes de condHionnement et d'étiquetage 
utilisées dans la vente au détall du produit. 

Article .12 

Education. communlcation, formation 
et sensibilisation. du public 

Chaque Partie s'efforce de. promouvoir et de renforcer la sen-· 
sibilisation du public aux questions ayant trait â la lutte anti
tabac, en utilisant, selon qu'il conviendra. tous les outils de 
communication disponibles. A cette fin, chaque Partie adopte 
et applique des mesures législatives. exécutives. adminJstratl
ves ou autres mesures efficaces pour favoriser 

a) un large accès à des programmes efficaces et complets 
d'éducation et de sensibilisation du public aux risques sanitai
res, y comprts les caractéristiques dëpendogènes de la 
consommation de tabac et de l'e>q>asition à la fumée du tabac; 

b) la sensibilisation du public aux risques pour la santé liés à 
la consommation de tabac et à l'exposition à la fumée du 
tabac. aJnsl qu'aux avantages du sevrage tabagique et des. 
modes de vie sans tabac. alnsl que le stipule l'article 14.2; 

c) l'accès du public, conformément à la législation aatlonaie. à 
un large éventail dïnfonnations. concernant l'industrie du 
tabac pertinentes au regard de l'objectif de la Convention: 

d) des programmes de formation ou dé sensibilisation et piise 
de conscience efficaces et appropriés en matiére de lutte anti
tabac à l'intention des personnes telles que les agents. de 
santé, les agents communautaires, les travailleurs sociaux, les 
professionnels des médias. les éducateu.rs. les décideurs. les 
admJnlstrateurs et autres personnes concernées: 

e) la sensibilisation et la participation des organismes publics 
et privés et d'organ1sauons non gouvernementales qui ne 
soient pas liés à l'industrie du tabac, lors de l'élaboration et de 
la mlse en oeuvre de programmes et de stratégies intersecto
riels de lutte antitabac: et 

O la sensibilisation du public aux informations concernant les 
conséquences sanitaires, économiques et environnementales 
préjudiciables de la production et de la consommation de 
tabac. et l'accès du public à ces Informations. 

Article 13 

PubUcité enjaueur du tabac. 
promotion et parrainage 

1. Les Parties reconnaissent que l'interdiction globale de la 
publicité. de .la promotion et du pruTalnage rédui.ra la consom
mation des produits du tal:>ac. 

2. Chaque Partie. dans Je respect de sa constitution ou de ses 
principes constitutionnels, instaure une lnterdiction,globale de 
toute publicité en faveur du tabac et de toute promotion et de 
tout parrainage du tabac. Cette Interdiction. sous réserve du 
cadre Juridique et des moyens tech.nJques dont dispose cette 
Partie, inclut l'interdiction globale de la publlclté, de la promo
tion · et du p_arralnage transfrontlères à partir de son territoire. 
A cet égard. dans les cinq années suivant l'entrée en vigueur 
de la Convention pour cette Partie. celle-ci adopte des mesures 
législatives, exécutives, admin1stratlves et/ou d'autres mesu
res appropriées et falt rapport conformément à l'article 21. 
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3. Une Partie qui est dans l'incapacité dïnstaurer une interdic
tion globale du fait de sa constitution ou de ses principes cons
titutionnels Impose des restrictions à toute publicité en faveur 
du tabac et à toute promotion et tout parrainage. du tabac. Ces 
resbictions, sous réserve du cadre juridique et des moyens 
techniques dont dispose cette Partie, Incluent des restrictions 
ou l'interdiction globale de la publicité. de la promotion et dû 
parrainage à partir de son territoire ayant des effets b·ansfron
tiéres. A cet égard, chaque Partie adopte des mesures législati
ves, exécutives, administratives et/ou d'autres mesures appro
priées et fait rapport conformément à l'article 21. 

4. Comme mesure m.inlrnum. et dans le respect de sa consti
tution ?u u de ses principes constitutionnels, chaque Partie : 

a) lnterdit to.utes les formes de publicité en faveur du tabac, de 
promotion et de parrainage qui contribuent. à promouvoir un 
produit du tabac par des moyens faUacleux, tendancieux ou 
trompeurs: ou susceptibles de. donner. une impression erro
née quant au.x caractél;suques. aux effets sur la santé . aux 
risques ou émissions du produit; 

bl exlge qu'une mise en garde sanitaire ou d'autres mises en 
garde ou messages appropriés accompagnent toute publicité 
en faveur du tabac et. le cas échéant. toute promotion et tout 
parrainage du tabac; 

c) limite le recours à des mesures d'incitation directes ou indi
rectes qui encouragent l'achat de prodUits du tabac par le 
public: 

cl) sl elle n·a pas imposé d'interdiction globale. exige de l'indus
trie du tabac qu'elle fasse connaître aux autorités gouverne
mentales compétentes les dépenses qu'elle consacre à la publi
cl.té, à la promotion et au parrainage encore non Interdits. Ces 
autorités, dans les conditions fixées par la législation nationa
le: peuvent décider de rendre ces chiffres accessibles au publlc 
ainsi qu'à la Conférence· des Parties, conformément à l'arti
cle 21: 

e) impose une interdiction globale ou, si elle est dans l'incapa
cité d'imposer une interdiction globale du fait de sa constitu
tion ou de ses p1inclpes -constitutionnels, limite la publicité en 
faveur du tabac, ainsi que la promotion et le pruTalnage à la 
radio, à la télévision, dans la presse écrite et. le cas échéant. 
dans d'autres médias tels que rrnternet, dans les cinq ails; et 

O. interdit ou. si elle est dans l'incapacité d'interdire du fait de 
sa constitution ou de ses principes constitutionnels, llmite le 
parrainage · des manifestations ou des activités internationales 
et/ou des participants à ces manlfestaUons ou activités. 

5. Les Parties sont encouragées à appliquer des mesures allant 
au-delà des obligations énoncées au paragraphe 4. 

6. Les Parties coopèrent à la mise au point de technologies et 
d'autres moyens nécessaires pour faciliter l'élimination de la 
publicité trru1Sfrontlères. 

7. Les Parties qui ont ln_terd!t certaines formes de publicité en 
faveur du tabac. de promotion et de parrainage ont le droit 
souverain d'Lnterdire ces formes de publicité, de promotion et 
de parrainage transfrontières entrant dans leur territoire et 
d'imposer les mèmes sanctions que celles qui s'appliquent à la 
publicité, à la promotion et au. parrainage, tant sur le plan 
Intérieur qu'à partir de leur territoire. conformément à leur 
législation nationale. Le présent paragraphe n'entérine ni n'ap
prouve aucune sanction spécifique. 

8 . Les Parties étudient l'élaboration d'un protocole définissant 
des mesures appropriées qui nécessitent une collaboration 
internationale en vue d'une interdiction globale de la publicité, 
de la promotion -et. du parrainage transfrontières. 

Article 14 

Mesures visant à réduire la demande en. rapport. 
avec la dépendance à L'égard du tabac 

el le sevrage tabagique 

1. Chaque Partie élabore et diffuse des directives appropriées, 
globales et Intégrées fondées sur des données scientifiques -et 
sur les meilleures pratiques, en tenant compte du contexi.e et 
des priorités nationaux et prend des mesw·es efficaces pow
promouvolr le -sevrage tabagique et le b·aitement adéquat de la 
dépend_ance à l'égard du tabac. 

2. A cette fm, chaque Partie s'efforce 

a) de concevoir et mettre en oeuvre des programmes . efficaces 
visant à promouvoir le sevrage tabagique, dans des lieux 
comme les établissements d'enseignement. les établissements 
de santé. les Ueux de travail et de pratique des sports: 

b) d'inclure le diagnostic et le traitement de la dépendance â 
l'égard du tabac et les services de conseil sur le sevrage taba
gique dans les programmes, plans et stratégies nationaux de 
santé et d'éducation, avec la participation des agents de santé, 
des agents communautaires et des travailleurs sociaux, selon 
qu'il conviendra: 

c) de mettre sur pied, dans les établissements de santé et les 
centres de réadaptation, des programmes de diagnostic, de 
conseil, de prévention et de traitement de la dépendance à l'é
gard du tabac: et 

cl) de collaborer avec les autres Parlies afin de faciliter .l'accès 
à un traitement de la dépendance à l'égard du tabac à un coût 
abordable. y compris aux produits pharmaceutiques. confor
mément à l'article 22. Ces produits et Jeurs composants peu
vent comprendre des médicaments . ou des. produits utilisés 
pour administrer des médicaments et des diagnostics, le cas 
échéant. 

PARTIE N : MESURES RELATIVES A LA REDUCTION 
DE L'OFFRE DE TABAC 

Arttcle 15 

Commerce illicite des produits du tabac 

1. Les Parties reconnaissent que l'élimination de toutes les for
mes de commerce .illicite de produits du tabac, y compriS la 
contrebande, la fabrication illicite et la contrefaçon. et l'élabo
ration et la mise en oeuvre d'une .législation nationale dans ce 
domaine, en sus des accords sous régionaux, régionaux et 
mondiaux, constituent des aspects essentiels de la lutte anti
tabac. 

2. Chaque Partie' adopte et , applique des mesures législati
ves. exécutiVes. administratives ou autres mesures efficaces 
pour faire. en sorte que tous les paquets -et cartouches de pro
duits du tabac et toutes les formes de conditionnement ex1:é
rieur de ces produits comportent une marque pour aider les 
Parties à déterminer l'origine des produits. du tabac et. confor
mément à la législation nationale et aux accords bilatéraux ou 
multilatéraux pertinents, pour aider les Parties à déterminer le 
point oû intervient le détournement et à surveiller. suivre et 
contrôler le mouvement des produits du tabac et leur statut en 
droit En outre. chaque Partie : 

a) exige que les paquets et cartouches de produits du tabac 
destinés à la vente au détail ou en. gros sur son marché inté
rteur comportent l'Jndication Vente autorisée uniquement en 
(lnsc1;re le nom du pays. de la subdivision nationale, régiona
le ou fédérale) ou toute autre marque appropriée indiquant la 
destination finale ou susceptible d'aider les autorités à déter
miner si le produit est légalement en vente sur le marché Lnté
cteur; et 
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b) envisage, selon qu'il conviendra, la mise en place d'un régi
me pratique permettant de suivre et de retrouver la trace des 
produits de manière à rendre le système de .distribution plus 
sûr et de contribuer aux enquêtes sur le commerce Illicite. 

3. Chaque Partie exige que lïnformation sur le conditionne
ment ou les marques visées au paragraphe 2 du présent arti
cle soit présentée lisiblement et/ou rédigée dans sa ou ses lan
gues principales. 

4. En vue d'éliminer le commerce Illicite des produits du tabac. 
chaque Partie : 

a) surveWe le commerce transfrontlères des produits. du 
tabac. y compris le commerce illicite, recueille des données à 
ce sujet et assure l'échange d'lnformatlo!'}s entre les adminis
trations douanières et fiscales et les autres administrations, 
selon qu'il conviendra et conformément à la législation natio
nale et aux accords bilatéraux ou multilatéraux applicables: 

b) adopte ou renforce des mesures législatives. assorties des 
sanctions et des recours appropriés, contre le commerce illici
te des produits du tabac. y compris• des cigarettes de contre
façon et de contrebande: 

cl prend des mesures appropriées pour assurer la destruction 
de tout le matériel de fabrication et des cigarettes et autres 
produits du tabac de contrefaçon et de contrebande confis
qués. au moyen si possible de méthodes respectueuses de l'en
vironnement. ou leur êllminatlon conformément à la législation 
nationale: 

d) adopte et applique des mesures pour survelller, vérifier et 
contrôler l'entreposage et la distribution des produits du tabac 
gardés ou circulant en franchise de droits ou de taxes dans le 
cadre de sa Juridiction; et 

e) adopte les mesures voulues pour permettre la confiscation 
des profits dérivés du commerce illicite des produits du tabac. 

5. Les Informations recueillies en application des paragraphes 
4.a) et 4.d) du présent article- doivent étre fournies selon les 
besoins: par les Parties, sous forme agrégée, dans leurs rap
ports périodiques à la Conférence des Parties. conformément 
à l'article 21. 

6. Les Parties encouragent. selon les besoins et conformément 
à leur législation nationale, la coopération entre les organismes 
nationaux, ainsi qu'entre les organisations Intergouvernemen
tales internationales et régionales compétentes, en ce qui 
concerne les enquêtes, les poursuites et les procédures. pour 
éliminer le commerce UHclte des produits du tabac. Une atten
tion spéciale est accordée à la coopération aux niveaux régio
nal et sous-régional pour lutter contre -le commerce Illicite des 
produits du tabac 

7. Chaque Partie s'efforce d'adopter et d'appliquer d'autres 
mesures. y compris l'octroi de licences, Je cas échéant. pour 
contrôler ou réglementer la production et la distribution des 
produits du tabac afin de prévenir le commerce Illicite. 

Article 16 

Vente aux mineurs et par Les mineurs 

Chaque Partie adopte et applique des mesures législatives, 
exécutives, administratives ou autres mesures efficaces au 
nlVeau gouvernemental approprié pour interdire la vente de 
produits du tabac am, personnes qui n'ont pas atteint l'âge 
prévu en droit interne. ou fixé par la législation nationale, ou 
l'age de dix-hwt ans. Ces mesures peuvent comprendre 

a) l'exigence pour tous les vendeurs de produits du tabac d'af
ficher \:islblement et en évidence dans leur point de vente un 
avis d'interdiction de la vente de tabac aux mineurs et, en cas 
de doute. de demander à chaque acheteur de prouver par des 

moyens appropriés qu'11 a artel.rit l'âge légal. 

b) l'lnterdlctlon de vendre des produits du tabac en les rendant 
directement accessibles: par exemple sur les étagères des 
magasins: 

c) l'interctiction de la fabrication et de la vente de confiseries. 
encas. Jouets ou autres objets ayant la forme de produits du 
tabac attrayants pour les mineurs: et. 

d) des. mesures prises -pour s'assurer' que Jes distributeurs 
automatiques de. produits du tabac placés sous sa juridiction 
ne soient pas accessibles aux mineurs et ne fassent pas de 
promotion pour la vente de ces produits aux mineurs. 

2. Chaque Partie Interdit la dis tribution gratuite de produits 
du tabac au public et surtout aux mineurs ou encourage cette 
interdiction. 

3. Chaque Partie s 'efforce d'interdire la vente de cigarettes à la 
pièce ou par petits paquets, ce qul facilite l'accès de ces pro
duits aux mineurs. 

4. Les Parties reconnaissent que. pour en accroitre l'efficacité, 
les mesures visant à Interdire la vente de produits du tabac 
aux mineurs devraJent, selon qu'il convient. être appliquées 
conjointement avec les autres dispositions de la Convention. 

5. Lorsqu'elle signe, ratifie, accepte ou approuve la Convention 
ou y adhère, ou à tout moment par la suite. une Partie peut. 
par une déclaration écrite ayant force obligatoire, Indiquer 
qu'elle s'engage à interdire· l'introduction de ctistrlbutems 
automatiques de produits du tabac dans sa Juridiction ou, le 
cas échéant. à proscrire totalement ces machines La déclara
tion faite en vertu du présent article sera communiquée par le 
Dépositaire à toutes les Parties â la Convention. 

6. Chaque Partie adopte et applique des mesures législatives. 
exécutives, administratives ou autres mesures efficaces. y 
compris, des sanctions à l'encontre des vendeurs et des distri 
buteurs, afin d'assurer Je respect des obligations énoncées .aux 
paragraphes 1-5 du présent aiiicle. 

7. Chaque Partie devraJt adopter et appliquer, selon qu'il 
convient. des mesures législatives, exécutives, administratives 
ou autres mesures ef.flèaces pour Interdire les ventes de pro
duits du tabac par les personnes qui n'ont pas atteint l'âge 
prévu en droit interne ou fixé par la législation nationale, ou 
l'àge de dix-brut ans. 

Article 17 

Fourniture d'un appui â des activités de remplacement 
économiquement viables 

Les Parties s'efforcent. en coopérant entre elles et avec les 
organisations intergouvernementales internationales et régio
nales compétentes, de promouvoir, le ·cas échéant. des solu
tions de remplacement économiquement viables pom les culti
vateurs. les travailleurs et. selon qu'il conviendra, les ven
deurs. 

PARTIE V : PRGfECTION DE L'ENV1RONNEMENT 

Article 18 

Protection de l'enuironnement et de la santé 
des personnes 

En s'acquittant de leurs obligations en vertu de la Convention. 
les Parties conviennent de tenir dûment compte, pour ce qw 
est de la culture du tabac et de la fabrication de produits du 
tabac sur leur territoire respectJf, de la protection de l'environ
nement et de la santé des personnes eu égard à l'environne
ment. 



Du l " au 7 Dé<:c([lbre 2005 J ournal Officiel de la République du Congo 2089 

PARTIE Vl : QUESTIONS SE RAPPORTANT 
A LA.RESPONSABILITE 

Article.19 

Responsabilité 

1. Aux fins de la lutte antitabac. les Parties envisagent de pren
dre des mesures législatives ou de promouvoir les lois existan 
tes. s! nécessaire, en matière de responsabilité pénale et civile. 
y compris l'indemnisation le cas échéant. 

2. Les Parties coopèrent pour échanger des Informations par 
l'intermédiaire de la Conférence des Parties conformémen à 
I'artlclê ·21. y compris : 

a) des Informations sur les effets sanitaires de la consomma
tion de produits du tabac et - de l'ex-position à la fumée de 
tabac. conformément à l'article 20.3 a): et 

b) des informations sur la législation et la réglementation en 
vigueur. ainsi que sur la Jurispmdence pertlnente. 

3. Les Parties. selon qu'il conviendra et d'un commun accord, 
dans les limites fixées par- la législation nationale, les poli
tiques. les pratiques Jmid.lques et les dlsposltlons c_onvention
nelles applicables , s'accordent une assistance Juridique 
mutuelle pow· toute procédure Judlcial.re relative à la respon
sabilité civile et pénale. dans le respect de la Convention. 

4. La Convention n'affecte ou ne limite en rien les droits 
d'accès des Parties aux tribunaux d'autres Parties· lorsque de 
tels droits existent. 

5. La Conférence des Parties peut envisager. si possible, dans. 
une phase initiale. compte tenu des travaux en cours dans les 
Instances Internationales compétentes. des que~Uons liées à la 
responsabilité, y comprts des approches internationales appro
priées de ces questions et des moyens appropriés pour aider 
les Parties. à leur demande, dans leurs activités législatives et 
autres, conformément au présent article. 

PARTIE VII : COOPÉRATION SCIENTIFIQUE - ET TECH
NlQUE 

ET COMMUNICATION D'INFORMATIONS 

Article 20 

Recherche, surveillance et échange 
d'informations 

1. Les Parties s·engagent à développer et à promouvoir la 
recherche nationale et à coordonner des programmes de 
recherche aux niveaux régional et international dans le domai
ne de la lutte antitabac. A cette fin, chaque Partie s'efforce : 

a) d'entreprendre , directement ou par l'intermédJaire des orga
nlsations Intergouvernementales Internationales et régionales 
et autres organismes compétents. des activités derecherche et 
d'évaluation scientifique. et d'y coopérer, ·en encourageant la 
recherche sur les déterminants et les conséquences de la 
consommation de tabac et de l'exposition à la fumée du tabac. 
ai.nsl. que la· recherche de cultures de substitution: et 

b) de promouvoir et de renforcer, avec l'appui des organisa
tions intergouvernementales . Internationales et régionales et 
autres organismes compétents. la formation et le soutien de 
tous ceux qui participent à des activités de lutte antitabac. y 
compris la recherche. la mise en oeuvre et l'évaluation. 

2. Les Parties mettent en place. selon le cas. des programmes 
de surveillance nationale, régionale et mondiale de l'ampleur, 
des tendances. des déterminants et des conséquences de la 
consommation de tabac et de l'exposition à la fumée du tabac .. 
A cette fin , les Parties intègrent les programmes de surveillan
ce du tabag.lsme aux programmes de surveillance de la santé 

aux niveaux. national. régional et mondial afin que les données 
soient comparables et puissent être analysées aux niveaux 
régional et international, le cas échéant. 

3. Les Parties reconnaissent l'importance de J'aide fmancière et 
techrùque des organisations intergouvernementales Internatio
nales et régionales et autres organlsmes. Chaque Partie s'ef
force: 

a)' de mettre en place progressivement un système national de 
s urveillance épidémiologique de la consommation de tabac et 
des Indicateurs sociaux. économiques et sanitaires y relatlfs:-

b) de coopérer avec les organisations intergouvernementales 
Internationales et régionales et autres organismes compétents, 
y compris les organismes gouvernementaux et non gouverne
mentaux, à la sU1veillance régionale et mondJale du tabac et à 
l'échange d'informations sur les tndJcateurs visés au paragra
phe 3 . à) du présent article: et 

c} de coopérer avec l'Organisation mondiale de la Santé à l'éla
boration de lignes dl.rectrices ou de procédures générales pour 
recueilllr, analyser et diffuser les données de sunreillance en 
rapport avec le tabac 

4. L{:s Parties. sous réserve de leur législation nationale, 
encouragent et facilitent l'échange d'informations scien
tifiques, techniques. socioéconomiques. commerciales et 
Ju.ridiques du domaine public. ainsi: que d'informations con
cernant les pratiques de l'industrie du tabac et la culture du 
tabac en rapport avec la Convention. en tenant compte des 
besoins spéciaux des pays en développement Parties et des 
Parties à économie en transition et, en prenant des mesures à 
cet égard Chaque Partie s'efforce 

a) d'établir progressivement et de maintenir une base de don
nées actualisée concernant les lois et règlements sur la lutte 
antitabac et, le cas échéant. un ensemble d'informations sur 
leur applJcation. ainsi que sur la Jurisprudence pertinente, et 
de coopérer à la mise sur pied de programmes de lutte antita
bac aux niveaux régional et mondial: 

b) - d'établir progressivement et de maintenir une base de don
nées actualisée concernant les programmes de survelllance 
nationaux. conformément au paragraphe '3 a). du présent arti
cle: et 

c) de coopérer avec les organisations Internationales compé
tentes pour mettre en place progressivement et maintenir un 
système mondial chargé de recueilll.r . et de. diffuser régulière
ment des informations sur la production de tabac. la fabrica
tion de produits du tabac et les activités de- 11ndustr!e du 
tabac qui ont un impact sur la Convention ou sur les activités 
nationales de l4tte antitabac. 

5. Les Parties devront coopérer, au sein des organisations 
intergouvernementales internationales et régionales et des 
institutions financières et de développement dont ils sont 
membres. pour promouvoir et encourager la fourniture de res
sources techniques et ftnanciêres au Secrétartat afin d'aider 
les pays en développement Parties et les Parties· à économie en 
transition à s 'acquitter de leurs obligations en matière de 
recherche, de surveillance et d'échange d'informations. 

Article 21 

Notification et échange d'informat ions 

1. Chaque Partie soumet à la Conférence des Parties, par l'in
termédiaire du Secrétariat. des rapports périodJques sur la 
mise en oeuvre de la Convention, qui devront Inclure: 

a) des informations sur les mesures législatives, exécutives. 
administratives ou toutes autres mesures prises pour la mise 
en oeuvre de la Convention; 
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b) des Informations. le cas échéant. sur les difficultés ou obs
tacles qu'elle a rencontrés dans la m1se en oeuvre de la 
Convention. et sur les mesures prises pour surmonter ces der
niers; 

c) des informations. Je cas échéant. sur l'aide financière et 
techruque fournie ou reçue pour des activités de Iulte antita
bac; 

d) des lnfom1aUons sur la swveillance et la recherche ainsi 
qu'il est spécifié à l'article 20: et 

el les Informations précisées aux articles 6.3. 13.2, 13.3 13.4 
d}, u~,55 et 19.2. 

2. La fréquence et la forme des rapports présentés par l'ensem
ble des Parties sont déterminé.es par la Coiûérence des Parties. 
Chaque Partie établit son rapport initial dans les deux années 
suivant l'entrée en vigueur de la Convention pour cette Partie. 

3. La Conférence des Parties. conformément aux articles 22 et 
26, examine les dispositions. pour aider les pays en développe
ment Parties et les Parties à économie en transition, qui en font 
la demande. à s'acquitter de leurs obligations aux termes du 
présent article. 

4. La notification et l'échange d'informations au titre de là 
Convention. sont régis par le droit national relatif à la confi
dentialité et â la vie privée. Les Parties protègent. comme 
convenu entre elles toute Information confidentielle qui est 
échangée. 

Article 22 

Coopération dans les doma.ines scient!fique, technique 
etjuridique etfoumiture de compétences connexes 

1. Les Parties coopèrent directement ou par 11ntermédiaire des 
organismes Lnternatlonaux compétents pour renforcer leur 
capacité de s·acqui.tter des obl!gatlons découlant de la 
Convention, en tenant compte des besoins des pays en dève
loppement Parties et des Parties à économie en transition. 
Cette coopération facilite , dans les conditions convenues d'un 
commun accord , le transfert de compétences techniques, 
scientifiques et juridiques et de technologie pour établir et ren
forcer les stratégies, les plans et les programmes nationaux de 
lutte antitabac visant notamment : 

a) à favoriser la mise au point, le transfert et l'acquisition de. 
technologies. de connaissances, de compétences et de capaci
tés liées à la lutte antitabac; 

b} à founùr des compétences techniques. scientifiques et Juri
dlques ou autres pour établir et renforcer les stratégies, les 
plans et les programmes nationaux de lutte antitabac destinés 
â mettre en oeuvre la Convention, notamment 

1) - en aidant, sur demande, à \'élaboration d'une base législa
tive. solide alnst que de programmes techniques visant notam
ment à dissuader les personnes de commencer â fumer. à les 
encourager â cesser de fumer et à les protéger contre l'exposi
tion â la fumée du tabac: 
Il) en aidant, le cas êché~t. les travailleurs du tabac à trouver 
d'autres moyens de subsistance appropriés économ1qu.ement 
et Juridiquement viables d'une manière économiquement et 
Juridiquement viable: et 
ill) en aidant: le cas échéant. les cultivateurs de tabac à passer 
â d'autres cultures d'une manière économiquement viable: 

c) à appuyer des programmes de formation ou de sensibilisa
tion bien conçus adaptés au personnel concerné. conformé
ment â l'article 12; 

d) à mettre â disposition. le cas échéant, le matériel. les équi
pements et les fournitures, ainsi que le soutien logistique 
nécessaires aux stratégies, plans et programmes de lutte antl-

tabac: 

e) â déflnlr des méthodes de lutte antitabac, y compris pris 
pour le traitement complet de l'addiction nicoUnlque: et 

() - à promouvoir. le cas échéant. la recherche visant à rendre 
lé coût du traitement complet de \'addlction nicotinique plus 
abordable. 

2. La Conférence des Parties encourage et facilite le transfert 
de compétences techniques, scientifiques et juridiques et de 
technologie avec le soutien financier obtenu selon les modali
tés prévues à l'article 26. 

PARTIE Vlll : DlSPOSITJONS INSTITUTIONNELLES 
ET .RESSOURCES FINANCIERES 

Article 23 

Conférence des Part[es 

1. Il est Lnstltuê une Conférence des Parties. La première ses
sion de la Conférence sera convoquée par l'Organisation mon
diale de la Santè un an au plus tard après l'entrée en vigueur 
de la présente Convention. La Conférence déterminera le lleu 
et la date des sessions ordlnaires ultérieures à sa première 
session. 

2. Des sessions extraordinaires de la Confèrence des Parties 
peuvent avoir lieu. â tout. autre moment si la Conférence le 
juge nécessaire, ou à la demande écrite d'une Partie. sous 
réserve que. dans les siX mols suivant sa communication am:
dltes Parties par le Secrétariat de la Convention, cette deman
de soit appuyée par un tiers au moins des Parties. 

3. Là Conférence des Parties adoptera son règlement intérieur 
par consensus à sa prenùère session. 

4 . La Conférence des Parties adoptera par consensus Son pro
pre règlement financier quJ sera également applicable au 
financement des organes subsidiaires qu'elle pourrait établir 
ainsi que des dispositions. financières qui régiront le fonction
nement du Secrétariat. A chacune de ses sessions ordinaires. 
elle adopte un budget pour l'exercice llnancier prenant fin à sa 
session ordinaire suivante. 

5. La Conférence des Parties examine régulièrement l'applica
tion de la Convention et prend les décisions nécessaires pour 
en promouvoir la mise en oeuvre efficace: elle peut adopter des 
protocoles. des annexes et des amendements à la Convention. 
conformément aux articles 28, 29 et 33. A cette fin. la 
Conférence : 

a) encourage et facilite J'échange· d'informations. -cbnformè
ment aux articles 20 et 21: 

b) encourage et oriente l'élaboration et l'amélioration pério
dique de méthodologies. comparables pour la recherche et la 
collecte de données, en plus de celles qui sont prévues à l'arti 
cle 20, concernant la mise en oeuvre de la Convention: 

c) encourage. selon qu'U convient.. l'élaboration. l'application 
et l'évaluation de stratégies, de plans et de programmes. ainsi 
que de poUtiques, de lois et autres mesures; 

d) examine les rapports soumis par les Parties conformément 
â l'article 21 et adopte des rapports pêriod.iques sur la mise en 
oeuvre de la Convention: 

e) encourage et facilite la mobHisatlon de ressources financiè
res pour la mise en oeuvre de la Convention. conformément à 
l'article 26; 

f1 crée les organes subsidiaires nècessatres pour-atteindre l'ob·
Jectlf de la Convention; 
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g) requiert, selon les besoins, les services, la coopération et les 
lnfomrntioos fournis par les organisations et organes compé
tents et pe.rtinents du système des Nations Unies et d'autres 
organisations Lntergouvernementales lnternationales et régio
nales, et organisations et organes non gouvernementaux afin 
de renforcer la mlse en oeuvre de la Convention: et 

hl étudie d'autres actions. le cas échéant. pour atteindre l'ob
jectif de la Convention. à la lumière de l'expérience acquise 
dans la mise en oeuvre de celle-cl. 

6 La Conférence des Parties tlxe les critères de participation 
des. observateurs à ses débats. 

Articl.e 24 

Secrétariat 

l. La Conférence des Parties désignera wi secrétariat perma
nent et organisera son fonctionnement. La. Conférence des 
Parties s'efforcera de s'acquitter de cette tâche à sa prenùêre 
session. 

2. Jusqu'à ce. qu'un secrétariat permanent soit désigné et éta
bli, les fonctions de secrétariat de là présente Convention 
seront assurées par l'Organlsatfon mondiale de la Santé. 

3. Les fonctions du Secrétariat sont les suivantes : 

a} organiser les sessions de la Conférence des Parties et de tout 
organe subsidiaire, et leur fournir les services nécessaires: 

b}. transmett re les rapports qu'il reçoit conformément 
Convention: 

c) aider les Parties qui en font la demande. et en particulier les 
pays en dévelqppement Parties et lés Parties à économie en 
transition. à compiler et à communiquer les Informations 
requises conformément aux dispositions de la Convention: 

d} établir des rapports sur ses activités en vertu de la 
Convention sous l'autorité de la Conférence des Pait les et les 
soumettre à la Conférence des Parties: 

el assurer. sous l'autorité de la Conférence. des Pàltles. la 
coordination nécessaire avec. les organisations Intergouverne
mentales internationales et régionales et autres organismes 
compétents: 

t) prendre sous l'autorité de la Conférence des Parties. les 
dispositions administratives ou contractuelles nécessaires à 
r accomplissement efficace de ses fonctions: et 

g) s'acquitter des autres fonctions de secrétariat précisées par 
la Convention et par l'un quelconque .de ses protocoles, ainsi. 
que des autres fonctions qui pourront lu{ être assignées par la 
Conférence des Parties. 

Article 25 

Relations entre la Conférence des Parties 
et les organisations intergouvernementales 

Afin d'assurer la coopération technique et financ.lêre requise 
pour atteindre l'objectif de la présente Convention, l'a 
Conférence des Parties peut solliciter la coopération des orga
nisations- Intergouvernementales internationales et régionales 
compétentes, y compris des institutions financières et de déve
loppement. 

Article 26 

Ressources fmancières 

1. Les Parties reconnaissent le rôle important que jouent les 
ressources financiéres pour atteindre l'objectif de la présente 

Convention 

2. Chaque Pai·tle fourni t un appui financier en faveur des acti
vités nationales visant à atteindre l'objectif de la Convention. 
confom1ément aux plans. priorités et programmes nationaux. 

3. Les Parties encouragent. le cas échéant. l'utilisation dès 
voles bilatérales, régionales. sous-régionales et autres voies 
multilatérales pour fournir des fonds destinés à l'élaboration et 
au renforcement des programmes complets et multisectoriels 
de lutte antitabac des pays en développement. Parties et des 
Parties à écononùe en transition. Des solutions de rechange 
économiquement viables à la production de tabac, et notam
ment la diversillcatlon des cultures. doivent donc être envisa
gées et soutenues. dans le cadre de stratégies de développe
ment durable élaborées au niveau national. 

4 . Les Parties représentées dans les organisations Intergouver
nementales: internationales et régionales compétentes et les 
institutions financières et de développement encouragent ces 
entités à fournir une assistance financière aux pays en déve
loppement Parties et aux Parties à économie en transition afin 
de les. aider à s 'acquitter de leurs obligations en vertu de la 
Convention, sans llm.itation du droit à la participation au sein 
de ces organisations. 

5 . Les Parties sont convenues que 

a) pour permettre aux Parties de s 'acquitter de leurs obllga
Uons en vertu de la. Convention, toutes les ressources poten
tielles et existantes pertinentes. qu'elles soient financières. 
techniques ou autres. tant publiques que privées. qui sont 
disponibles pour les activités de lutte antitabac doivent être 
mobilisées et utilisées en faveur de toutes les Parties. surtout 
des pays en développement et des pays à économie en transi
tion: 

b) le Secrétariat conseille les pays en développement Parties et 
les Parties à économie en transition. sur leur demande. au 
sujet des sources de financement existantes a.fin de les aider à 
exécuter leurs obligations en vertu de la Convention: 

c) sur la base d'une étude entreprise par le Secrétariat et d'au
tres informations pertinentes, la Conférence des Parties exami
ne à sa première session les sources et les mécanismes d'as
sistance existants et potentiels. et détermine dans quelle 
mesure elles sorit adéquates: 

dl la Conférence des Parties tient compté des résultats de cet 
examen pour déterminer s'il y a Heu de renforcer les mécanis
mes existants ou de créer un fonds mondial de contrtbutlons 
volontaires ou tout autre mécanisme de financement approprié 
en vue de canaliser des ressources supplémentaires. ·st néces
saire, vers les pays ·en développement Parties· et les Parties à 
économie en transition. et les aider ainsl à atteindre les objec
tifs de la Convention. 

PARTIE IX : REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Article 27 

Règlement des dUférends 

l. Si un différend surgit entre deux ou plusieurs Parties à pro
pos de l'lnterprétatlçm ou de l'application de la présente 
Convention, les Parties concernées s'efforcent de le régler par 
les voies. diplomatiques, par la négociation ou par tout autre 
moyen pacitlque de leur choiX, y compris en recourant aux 
bons offices ou à la médiation d'un tiers ou à la conciliation. 
En cas d'échec. les Parties. en cause restent tenues de poursui
vre leurs efforts en vue de parvenir à un rêglement 

2 Lorsqu'il ratifie, accepte. approuve ou confirme formellement 
la Convention ou y adhère, ou à tout moment par la suite, tout 
Etat ou toute organisation d'intégration économique régionale 
peut déclarer par écrit au Dépositaire qu'il accepte comme 
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étant obligatoire dé soumettre un différend qui n'est pas réglé 
conformément au paragraphe l du présent article à un arbi
trage ad hoc, conformément aux procédures adoptées par 
consensus par la Conférence des Parties 

3. Les dispositions du présent article s'appliquent à l'égard de 
tout protocole entre les Parties audit protocole, sauf s'il en est 
disposé autrement dans ledit prot_ocole. 

PARTIE X : ELABORATION ULTERIEURE 
DE LA CONVENTION 

Article 28 

Amendements à lu présente Convention 

l. Toute Partie peut proposer des amendements à la présente 
Convention. Ces amendements sont examinés par la 
Conférence des Parties. 

2. Les amen:dements à la Convention sont adoptés par la 
Conférenc~ des Parties. Le tell.1:e de tout amendement proposé 
à la Convention est .communiqué parle Secrétariat aux Parties 
sLx mols au moiris avant la session à laquelle il est proposé 
pour adoption. Le Secrétariat communique aussi les amende
ments proposés aux signataires de la Convention et. pour 
Information. au Dépositaire. 

3. Les Parties n'épargnent aucun effort pour parvenir à un 
accord par consensus au sujet de tout amendement proposé à 
la Convention. Si tous les efforts en ce sens ont été épuisés et 
si un accord ne s'est pas dégagé, l'amendement est adopté en 
dernier recours par un vote à la majorité des trois quarts des 
Parties présentes et votantes à la session. Aux fins du-présent 
article. on entend par Parties présentes et votantes les Parties 
présentes et votant pour ou contre. Tout amendement adopté 
est communiqué par le Secrétariat ati Dépositaire quJ le trans
met à toutes les Parties pour acceptation 

4 . Les Instruments d'acceptation des am.endements sont dépo
sés auprès · du Dépositaire. Tout amendement adopté confor
mément au paragraphe 3 du présent article entre en vigueur 
entre les Parties l'ayant accepté le quatre-vingt-ctix!ème jour 
qui suit la date de réception. par le' Dépositaire, des Instru
ments d'acceptation déposés par les deux tiers au moins des 
Parties à la Convention. 

5. L'amendement entre en vigueur à l'égard de toute autre 
Partie le quatre-vingt-dixième Jour qui sult la date du dépôt 
par ladite Partie. auprés du Déposttalre, de son lnstrumen.l 
d'acceptation de l'amendement. 

Article 29 

Adoption et amendement des annexes 
à la présente Conuention 

1. Les annexes à la présente Convention et les -amendements 
y relatifs sont proposés, adoptés et entrent en vigueur selon la 
procédure décrtte à l'article 28. 

2. Les annexes à la Convention font partie intégrante de celle
cl et, sauf dlsposltlon contraire expresse. toute référence à la 
présente Convention. est aussi une référence auxdites annexes. 

3 . Les annexes ne con'tiendront que des listes, des formulaires 
et divers autres éléments de description relatifs aux questions 
procédurales, scientifiques, techniques ou administratives. 

PARTJE XI : DISPOSITIONS FINALES 

Article 30 

Réserves 

Aucune réserve ne pourra être faite à la présente Convention. 

Article 31 

Dénonciation 

l. A tout moment. après l'expiration d'un délai de deux ans à 
compter de la date d'entrée en vigueur de la présente 
Convention à l'égard d'une Partie. ladite Partie peut dénoncer 
la Convention par notification écrtte donnée au Dépositaire. 

2. La dénonciation prendra effet à l'expiration d'un délai d'un 
an à compter de la date à Jaquelle le Dépositaire en aura reçu 
notification, ou à toute autre date uJtéiieu.re qui serait spéci
fiée dans la notillcation. 

3. Toute Partie qui aura dénoncé la Convention est réputée 
avoir dénoncé également tout protocole auquel elle est Partie 

Article 32 

Droit de vote 

1. Chaque Partie à la présente Convention dispo_se d'une voix. 
sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent arti
cle. 

2. Les organisations. d' intégration économlque régionale 
disposent, pour exercer leur droit de· vote dans les domaine 
relevant de leur compétence. d'un nombre de voix égal .au 
nombre de leurs Etats Membres qui sont 'Parties à la 
Convention. Ces organisations n'exercent pas leur droit de vote 
si l'un quelconque de leurs Etats Membres exerce le. sien, et 
inversement. 

Antcle 33 

Protocoles 

1. Toute Partie peut proposer des protocoles. Ces propositions 
sont e.xamlnées p.µ- la Conférence des Parties. 

2. La Conférence des Parties peut adopter -des protocoles à la 
présente Convention. Tout est mls en oeuVTe pour adopter ces 
protocoles par consensus. SI tous les efforts en vue de parve
nir à un consensus ont été épuisés et qu'aucun accord n'est 
intenrenu. le protocole est en dernier recours adopté à la majo
rité des trois quarts des Parties présentes et votantes à la ses
sion .. Aux fins du présent article. on entend par Parties présen
tes et votantes les Parties présentes votant pour ou contre le 
protocole. 

3. Le texte de tout protocole proposé est communiqué par le 
Secrétariat aux Parties slx mois au moins avant la session à 
laque!Je il est proposé pour adoption. 

4. Seules les Parties à la Convention peuvent être Parties à un 
protocole. 

5 Les protocoles à la Convention n'ont force obligatoire que 
pour les Parties aux protocoles en question. Seules les Parties 
à un protocole peuvent prendre des décisions sur des ques
tions Intéressant exclusivement ledit protocole. 

6. Les conditions d'entrée en vigueur de tout protocole sont 
régies par ledit Instrument. 
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Article 34 

Signature 

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les 
Membres •de l'Organisation mondiale de la Santé et des Etats 
qui ne sont pas Membres de l'Organisation mond!.ale de la 
Santé mal.s sont Membres de l'Organisation des Nations Unies. 
alnsl que des organisations d'intégration économique 
réglonale. au Siége de l'Organisation mondiale de la Santé à 
Genève du 16 Juin 2003 au 22 Juin 2003, puis au Siège de 
l'Organlsatlon des Nations Unies à New York du 30 juin 2003 
au 29 Juin 2004. 

Article 35 

Ratification, acceptation, approbation. 
conjirmationformeUe ou adhésion 

l. La présente Convention est soumise à la ratification, à l'ac
ceptation, à l'approbation ou à l'adhésion des Etats et à la 
confirmation formelle ou à l'adhésion des organisations d'inté
gration économique régionale. Elle sera ouverte à l'adhésion 
dès le lendemain du Jour oû elle cessera d'être ouverte à Ja 
signature. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'ap
probation, de confirmation formelle ou d'adhésion seront 
déposés auprès du Dépositaire. 

2 Toute organisation d'intégration économique régionale qui 
devient Partie à la Convention, sans qu'aucun de ses Etats 
Membres n'y soit Partle, est liée par toutes les obligations 
énoncées dans la Convention. Lorsqu'un ou plusle.urs Etats 
Membres d'une de cés organisations sont Parties à la 
Convention, l'organisation et ses Etats Membres conviennent 
de Jeurs responsabHités respectives en ce qui concerne l'exécu
tion de leurs obligations en vertu de la Convention. En pareil 
cas. l'organisation et les Etats Membres ne son pas habilités 
à exercer simultanément leurs droits au titre de la Con entlon. 

3. Les organisations d'intégration économique régionale dans 
Jeurs Instruments de confirmation formelle , ou dans leurs 
Instruments d'adhésion. indiquent l'étendue de leurs compé
tences dans les domaJnesrégls par la Convention. Ces organi
sations notifient également toute modification importante de 
l'étendue de leurs compétences au Dépositaire qui en informe 
à son tour les Parties. 

Article 36 

Entrée en vigueur 

l. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt
dixième Jour sulvant la date du dépôt du quarantième instru
ment de ratification, d'acceptation. d'approbation, de confir
mation formelle ou d'adhésion auprès du Dépositaire. 

2. A l'égard de chacun des Etats qui ratifie. accepte ou approu
ve la Convention, ou y adhère, après que les conditions énon
cées au paragraphe l du présent article en ce qui concerne l'en
trée en vigueur ont été remplies. la Convention entrera en 
vigueur Je quatre-vingt-dixième jour suivant la date du dépôt. 
par ledit Etat. de son instrument de ratification. d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion. 

3. A l'égard de chacune des organisations d'intégration écono
mique régionale déposant un instrument de confirmation for
melle ou un instrument .d'adhésion après que les conditions 
~noncées au paragraphe I du présent article en ce qui concer
ne l'entrée en vigueur. ont été remplies, la Convention entrera 
en vigueur le quatre-vingt-dixième Jour suivant la date du 
dépôt. par ladite organisation, de son Instrument de confirma
tion formelle ou d'adhésion. 

4. Aux fins du présent article, aucun des instruments déposés 
par une organisation d'intégration économique régionale ne 
doit être consldéré comme venant s'ajouter aux instruments 

déjà déposés par les États. Membres de ladite organisation. 

Article 37 

Dépositaire 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies sera 
le Dépositaire de la présente Convention et des amendements 
y relatifs et des protocoles et annexes açloptés conformément 
aux articles 28, 29 et 33. 

Article 38 

Textes JaiSantfoi 

L'original de la présente Convention. dont les textes anglais. 
arabe, chinois. espagnol, français et russe font également fo.l. 
sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI; les soussignés. à ce dûment autorisés. on t 
signé la présente Convention. 

FAIT à GENEVE le vingt et un mal deux mille trois. 
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